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 Les chirurgiens dentistes (N=126)  
 
▪ Effectif et densité des chirurgiens dentistes 
  en activité en 2018 
 
En 2018, 126 chirurgiens-dentistes sont en activité en 

Nouvelle-Calédonie, représentant une densité de 44,6 pour 
100 000 habitants. La répartition entre secteur salarié et 
secteur libéral est respectivement de 37,3% et de 62,7%, 
représentant des densités de 16,6 (secteur salarié) et de 
27,9 (secteur libéral) pour 100 000 habitants.  

En France Métropolitaine, la densité moyenne est plus 
élevée, elle est égale à 63,9 pour 100 000 au 01/01/2018, 
tous secteurs confondus. 

 
▪ Evolution de l’effectif et de la densité 
  des chirurgiens dentistes 
 
On observe différentes variations du nombre et de la 

densité des chirurgiens dentistes exerçant en Nouvelle-
Calédonie, comme le montrent les tableaux suivants. 

Sources de données : 
- Pour la France métropolitaine : Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques (DREES) - Les 
professions de santé au 1

er
 janvier 2018; 

- Pour la Nouvelle-Calédonie : Fichiers CAFAT 2018, rapport sur les conventionnements (DASS-NC). 

Tableau 1 : Évolution du nombre de chirurgiens-dentistes installés 

Tableau 2 : Évolution de la densité des chirurgiens dentistes 
(pour 100 000 habitants)  

Mode d’exercice 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Salarié 39 39 44 44 45 46 46 47 47 

Libéral 79 75 79 80 81 81 81 79 79 

Total 118 114 123 124 126 127 127 126 126 

Mode d’exercice 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Salarié 15,5 15,5 16,9 16,9 16,7 16,8 16,5 16,7 16,6 

Libéral 31,6 29,8 30,4 30,8 30,1 29,6 29 27,9 27,9 

Total 47,1 45,2 47,3 47,7 47 46,4 45,6 44,6 44,6 

▪ Répartition géographique des chirurgiens dentistes en 2018 
 
La densité en chirurgiens dentistes tous types d’exercice 

confondus est de 48,3 pour 100 000 habitants sur l’agglomé-
ration soumise à régulation des conventionnements. 

Le tableau à droite précise le nombre et la répartition par 
commune des chirurgiens dentistes, selon le mode d’exercice. 

On constate : 
En 2018, on observe en Nouvelle-Calédonie une forte 

disparité selon les modes d’exercice, avec un secteur libéral 
plus développé en province Sud, notamment dans la zone 
régulée du grand Nouméa avec une densité de 34 pour 
100 000 habitants, contre 9,4 en province Nord et 0 en 
province Iles. Cette disparité est en partie compensée avec 
l’exercice salarié, permettant ainsi à la province Nord et à la 
province Iles de compenser en partie le déficit libéral.   

Source: CAFAT, 2018  

Tableau 3 : Nombre et répartition des chirurgiens dentistes 
par mode d’exercice (2018) 

En province Sud, les professionnels des centres mutua-
listes (Mutuelle des fonctionnaires et Mutuelle du Nickel) 
réalisent une part non négligeable de l’activité salariée. 

La densité en chirurgiens-dentistes tous modes d’exercice 
confondus est de 49,3 pour 100 000 habitants sur l’agglomé-
ration soumise à régulation des conventionnements. 

Le tableau ci-dessus précise le nombre et la répartition par 
commune des chirurgiens-dentistes, selon le mode d’exercice. 

Ces variations sont assez faibles et irrégulières et ne 
permettent pas réellement de déterminer une orientation à 
l’évolution de cette profession en Nouvelle-Calédonie. 

Mode 
d’exercice Commune Nombre de 

professionnels Population 

Densité de 
professionnels 

100 000 
habitants 

Libéral 
conventionné 

NOUMEA 45 104 920 42,9 

MONT DORE 7 28 512 24,6 

DUMBEA 6 33 402 18,0 

PAITA 6 21 646 27,7 
Total Nouméa 
Gd Nouméa 64 188 481 34,0 

Sud Hors N GN 6 21 256 28,2 

province Sud 70 209 737 33,4 

province Nord 5 53 252 9,4 
province 

Iles 0 19 211 0,0 

Nouvelle 
Calédonie 75 282 200 26,6 

Libéral non 
conventionné, 

assistants 
collaborateurs 

Nouvelle 
Calédonie 

(1 Bourail, 1 La 
Foa, 2 Nouméa) 

4 282 200 1,4 

Salarié 

NOUMEA 20 104 920 19,1 

MONT DORE 4 28 512 14,0 

DUMBEA 1 33 402 3,0 

PAITA 0 21 646 0,0 
Total Nouméa 
Gd Nouméa 25 188 481 13,3 

Sud Hors N GN 4 21 256 18,8 

province Sud 29 209 737 13,8 

province Nord 13 53 252 24,4 
province 

Iles 5 19 211 26,0 

Nouvelle 
Calédonie 47 282 200 16,6 

Tous 
exercices 
confondus 

NOUMEA 67 104 920 63,9 

MONT DORE 11 28 512 38,6 

DUMBEA 7 33 402 21,0 

PAITA 6 21 646 27,7 
Total Nouméa 
Gd Nouméa 91 188 481 48,3 

Sud Hors N GN 12 21 256 56,5 

province Sud 103 209 737 49,1 

province Nord 18 53 252 33,8 
province 

Iles 5 19 211 26,0 

Nouvelle 
Calédonie 126 282 200 44,6 
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 Les masseurs-kinésithérapeutes (N = 200) 
 

▪ Effectif et densité des masseurs-kinésithérapeutes  
  en activité en 2018 
 
Avec un effectif de 200 professionnels en activité, la densité 

totale des masseurs-kinésithérapeutes en Nouvelle-Calédonie 
est de 70,7 pour 100 000 habitants ; 68,5% d’entre eux exercent 
en secteur libéral (densité de 48,5 pour 100 000 habitants), 
31,5% en secteur salarié (densité de 22,3 pour 100 000). 

En France métropolitaine (source CNAM, chiffres au 1
er

 
janvier 2017), la densité de masseurs-kinésithérapeutes, tous 
exercices confondus, est de 129 pour 100 000 habitants ; 80% 
d’entre eux exercent en secteur libéral, 20% en secteur salarié.  

 

▪ Evolution de l’effectif et de la densité 
  des masseurs-kinésithérapeutes 
 
On constate que le nombre total et la densité de 

masseurs-kinésithérapeutes installés en Nouvelle-Calédonie 
ont augmenté de manière significative, comme le montrent 
les tableaux suivants. 

Tableau 4 : Évolution annuelle du nombre 
de masseurs kinésithérapeutes installés. 

 Les infirmier(ère)s (N=1 763) 
 
▪ Effectif et densité des Infirmiers Diplômés d’Etat  
  en activité en 2018 
 
Avec un effectif de 1 763 professionnels en activité, la 

densité de l'ensemble des infirmier(e)s (soins généraux, 
spécialisé(e)s et cadres) est de 624,7 pour 100 000 habitants 
en Nouvelle-Calédonie. En France Métropolitaine, la densité 
des infirmier(e)s était de 1 053 pour 100 000 habitants  
(Source Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation 
et des Statistiques - Les professions de santé au 1er janvier 2018).  

 
▪ Répartition géographique 
  des Infirmiers Diplômés d’Etat en activité en 2018 
 
Le tableau à droite précise le nombre et la répartition des 

infirmiers par commune, et selon le mode d’exercice. 
 
▪ Répartition des Infirmiers Diplômés 
  par mode d’exercice 
 
- Exercice libéral 
En Nouvelle-Calédonie la densité des IDEL est de 76,5 

pour 100 000 habitants, elle est de 79,1 pour l’agglomération 
soumise à régulation du conventionnement. On peut noter 
que la densité la plus élevée en IDEL se situe sur la commune 
du Mont Dore avec 115,7 IDEL pour 100 000 habitants 
(cette commune dispose du plus grand nombre de maisons 
de retraite). On constate également que les communes rurales 

Mode 
d’exercice 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Salarié 21 26 25 25 29 41 42 42 63 

Libéral 94 102 109 107 111 116 116 132 137* 

Total 115 128 134 132 140 157 158 174 200 

Mode 
d’exercice 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Salarié 8,3 10,3 9,6 9,6 10,8 15 15 14,9 22,2 

Libéral 37,6 40,5 41,9 41,2 41,3 42,4 42 46,8 48,5 

Total 45,9 50,8 51,5 50,8 52,1 57,4 57 61,7 70,7 

Tableau 5 : Évolution annuelle de la densité 
des masseurs kinésithérapeutes. 

Mode 
d’exercice 

Commune 
Nombre 

de masseurs-
kinésithérapeutes 

Population  
Densité des 
masseurs-

kinés /100 000 hab. 

Libéral 
conventionné 

NOUMEA 54 104 920 51,5 
MONT DORE 8 28 512 28,1 

DUMBEA 10 32 402 29,9 
PAITA 5 21 646 23,1 

Total Néa - Gd Néa 77 188 481 40,9 
Sud Hors N et GN 20 21 256 94,1 

province Sud 97 209 737 46,2 
province Nord 22 53 252 41,3 
province Iles 4 19 211 20,8 

Nouvelle-Calédonie 123 282 200 43,6 
Libéral non 

conventionné 
Nouvelle-Calédonie 

(1 Mont-Dore, 12 Nouméa) 
14 282 200 5,0 

NOUMEA 15 104 920 14,1 

Salarié  

MONT DORE 0 28 512 0,0 
DUMBEA 42 32 402 125,7 

PAITA 0 21 646 0,0 
Total Néa - Gd Néa 57 188 481 30,1 
Sud Hors N et GN 0 21 256 0,0 

province Sud 57 209 737 27,1 
province Nord 3 53 252 5,3 
province Iles 3 19 211 15,6 

Nouvelle-Calédonie 63 282 200 22,2 

Tous 
exercices 

confondus 

NOUMEA 81 104 920 77,0 
MONT DORE 9 28 512 31,6 

DUMBEA 52 32 402 155,7 
PAITA 5 21 646 23,1 

Total Néa - Gd Néa 147 188 481 31,2 
Sud Hors N et GN 20 21 256 94,1 

province Sud 168 209 737 80,0 
province Nord 25 53 252 46,6 
province Iles 7 19 211 36,4 

Nouvelle-Calédonie 200 282 200 70,7 

Source:  CAFAT 2018 

Tableau 6 : Nombre et répartition des masseurs-kinésithérapeutes 
par mode d’exercice (2018)  

▪ Répartition géographique 
  des masseurs-kinésithérapeutes en 2018 
 
Le tableau ci-après précise le nombre et la répartition 

des masseurs kinésithérapeutes par commune, et selon le 
mode d’exercice. 

 
On constate :  
La densité moyenne en Nouvelle-Calédonie est de 48,5 

masseurs-kinésithérapeutes libéraux (conventionnés et non 
conventionnés) pour 100 000 habitants, elle est de 40,9 sur 
l’agglomération soumise à régulation des conventionnements. 

Tout mode d’exercice confondu, la densité de masseurs-
kinésithérapeutes est supérieure à Dumbéa par rapport aux 
autres communes soumises à régulation du fait de la présence 
du CSSR sur cette commune et du transfert du CHT vers le 
Médipôle de Dumbéa ; 

L’exercice salarié est moins important que l’exercice libéral 
et se concentre quasi-exclusivement sur Dumbéa et le Grand 
Nouméa, communes accueillant les centres hospitaliers comme 
le Médipôle ou le CSSR.  

* : dont 14 non conventionnés 
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 Les sages-femmes (N=138) 
 

▪ Effectif et densité des sages-femmes 
  en activité en 2018 
 
Avec 138 professionnels en activité en 2018, la densité 

des sages-femmes en Nouvelle-Calédonie est de 48,9 pour 
100 000 habitants. Si l’on rapporte le nombre de profes-
sionnels au nombre de femmes en âge de procréer 
(femmes âgées de 15 à 49 ans, dénombrées à 70 814 par le 
recensement de 2014) la densité est de 194,9 pour 100 000. 

 
En France Métropolitaine, cette densité est égale à 154,1 

pour 100 000 femmes en âge de procréer (Source Direction 
de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des 
Statistiques - Les professions de santé au 1er janvier 2018). 

 
▪ Evolution de l’effectif  des sages-femmes 
 
L’évolution de l’effectif des sages-femmes depuis 2011 

est résumée dans le tableau suivant : 

Tableau 8 : Evolution annuelle du nombre de sages-femmes 

Il faut noter que les sages-femmes intervenant au sein 
de la maternité la Clinique Kuindo Magnin sont comptabi-
lisées depuis 2007 en activité libérale, conformément à leur 
statut ; ceci explique en partie la variation du nombre de 
sages-femmes libérales constaté à compter de 2007. 

 
▪ Répartition géographique des sages-femmes 
  en activité en 2018 
 
Le tableau 9 page suivante précise le nombre et la répar-

tition des sages-femmes par commune, et selon le mode 
d’exercice. 

Mode d’exercice Commune 
Nombre de 

professionnels 
Population 

Densité d’infirmiers 
pour 100 000 

habitants 

Libéral 
conventionné 

NOUMEA 74 104 920 70,5 

MONT DORE 33 28 512 115,7 

DUMBEA 24 33 402 71,9 

PAITA 18 21 646 83,2 

Total Néa Grd Néa 149 188 481 79,1 

Sud Hors N GN 33 21 256 155,3 

province Sud 182 209 737 86,8 

province Nord 26 53 252 48,8 

province Iles 8 19 211 41,6 

Nouvelle-Calédonie 216 282 200 76,5 

Salarié 

NOUMEA 515 104 920 490,7 

MONT DORE 35 28 512 122,1 

DUMBEA 746 33 402 2233,2 

PAITA 7 21 646 32,3 

Total Néa Grd Néa 1 303 188 481 691,1 

Sud Hors N GN 37 21 256 176,0 

province Sud 1 340 209 737 638,9 

province Nord 146 53 252 274,2 

province Iles 61 19 211 317,5 

Nouvelle-Calédonie 1 547 282 200 548,2 

Tous exercices 
confondus 

NOUMEA 589 104 920 561,2 

MONT DORE 67,8 28 512 237,8 

DUMBEA 770 33 402 2305,0 

PAITA 25 21 646 115,5 

Total Néa Grd Néa 1 452 188 481 770,1 

Sud Hors N GN 70 21 256 331,2 

province Sud 1 522 209 737 725,6 

province Nord 172 53 252 323,0 

province Iles 69 19 211 359,2 
Nouvelle-Calédonie 1 763 282 200 624,7 

Tableau 7 : Nombre et répartition des infirmiers diplômés d’Etat 
par mode d’exercice (2018) 

de la province Sud sont bien dotées, la densité en IDEL 
(155,3) dépassant celle de la zone régulée ; les provinces 
Nord et Iles présentent par contre des densités inférieures. 

 
- Exercice salarié 
 
La densité des infirmier(e)s salarié(e)s est beaucoup plus 

importante sur la commune de Dumbéa, qui accueille dans 
sa commune le CHT depuis novembre 2016. En dehors de 
l’agglomération de Nouméa et du grand Nouméa, les densités 
en infirmiers salariés sont par contre relativement homogènes. 

 
Le tableau ci-après résume les effectifs des infirmiers 

diplômés d’Etat exerçant en Nouvelle-Calédonie (à noter 
qu’il s’agit des effectifs théoriques, en termes de tableau des 
emplois, chaque poste pouvant être occupé par plusieurs 
professionnels au cours de l’année). Au 30 juin 2019, le 
CHT employait 644 infirmiers diplômés d’Etat (=nombre de 
postes en ETP). 

Mode 
d’exercice 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

 
Salarié : 
-  Sud 
- Iles 
- Nord 

  
53 
6 
10 

  
53 
6 
10 

  
52 
6 
14 

  
71 
5 
17 

  
71 
5 
17 

78 
5 
17 

69 
5 
19 

69 
5 
17 

Libéral 38 38 43 44 49 49 47 47 

Total 107 107 115 137 142 149 140 138 

Source : CAFAT 2018 
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 Les pharmaciens (N=264) 
 
▪ Effectif et densité des pharmaciens 
  en activité en 2018 
 
264 pharmaciens ont exercé une activité régulière en 

Nouvelle-Calédonie au cours de l’année 2018. 
Rapporté à la population recensée pour 2018, cet effectif 

représente une densité de 98,2 pharmaciens pour 100 000 
habitants, toutes catégories confondues. 

 
En France Métropolitaine, cette densité est plus élevée et 

était égale à 109 en 2018. 
 
▪ Répartition selon le statut 
 
78 pharmaciens exercent en tant que pharmacien titulaire, 

104 en qualité de salariés d’officine, 7 dans la distribution en 
gros (et/ou pharmaciens responsable d’établissements pharma-
ceutiques), 16 comme gérant de PUI, 31 salariés en établis-
sement hospitalier et comme hygiénistes, formateurs, ou 
dans différentes structures (multi-employeurs) 

▪ Répartition en fonction de l’activité  
 
Parmi les 264 pharmaciens : 
- 23 exercent comme biologistes ; 
- 238 exercent une activité pharmaceutique : en officine, 

au sein d’un établissement doté d’une Pharmacie à Usage 
Intérieur (PUI), dans un établissement pharmaceutique de 
distribution de médicaments ou multi-employeurs ; 

- 3 exercent une activité administrative.  

Mode d’exercice Commune 
Nombre de 

sages-femmes 
Population 

Densité de sages-
femmes pour 

100 000 habitants 

Libéral 
conventionné 

NOUMEA 27 104 920 25,7 

MONT DORE 5 28 512 17,5 

DUMBEA 2 33 402 6,0 

PAITA 6 21 646 27,7 

Total Néa Grd Néa 40 188 481 21,2 

Sud Hors N GN 2 21 256 9,4 

province Sud 42 209 737 20,0 

province Nord 5 53 252 9,4 

province des Iles 0 19 211 0,0 

Nouvelle-Calédonie 47 282 200 16,7 

Salarié 

NOUMEA 22 104 920 21 

MONT DORE 1 28 512 3,5 

DUMBEA 43 33 402 128,7 

PAITA 0  21 646 0,0 

Total Néa Grd Néa 66 188 481 35 

Sud Hors N GN 3 21 256 14,1 

province Sud 69 209 737 32,9 

province Nord 17 53 252 31,9 

province des Iles 5 19 211 26 

Nouvelle-Calédonie 91 282 200 32,9 

Tous exercices 
confondus 

NOUMEA 49 104 920 46,7 

MONT DORE 6 28 512 21,0 

DUMBEA 45 33 402 134,7 

PAITA 6 21 646 27,7 

Total Néa Grd Néa 106 188 481 56,2 

Sud Hors N GN 5 21 256 23,5 

province Sud 111 209 737 52,9 

province Nord 24 53 252 45,1 

province des Iles 5 19 211 26,0 

Nouvelle-Calédonie 138 282 200 49,6 

Tableau 9 : Nombre et répartition des sages-femmes diplômés d’Etat 
par mode d’exercice (2018) 

Source: CAFAT, 2018   


